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SUIVI INITIAL ET PÉRIODIQUE DE L'ÉTAT DE SANTÉ
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Avis d’aptitude

Examen médical 
d'aptitude périodique

Avis d’aptitude

EMBAUCHE

3 mois VIP* initiale

Attestation de suivi

VIP* initiale

Attestation de suivi

VIP*

Attestation de suivi

Suivi intermédiaire

Avis d'aptitude

Examen médical d’aptitude périodique

VIP* initiale

Attestation de suivi

VIP*

Attestation de suivi
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Infirmier(e)Médecin du travail

Légende :

*VIP : Visite d'information et de prévention

Tous les 
2 ans

Tous les 
5 ans

Tous les 
3 ans 

Avant le départ en retraite ou 
cessation d'activité

Visite post-exposition / fin de carrière

Tous les 
12 mois
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Tous les 
3 ans

Suivi individuel adapté

Suivi individuel renforcéSuivi individuel

Examen médical d’aptitude d'embauche

Amiante -  Plomb - CMR - Agents biologiques groupes 3 & 4 - 
Rayonnements ionisants - Hyperbarie - Autorisation de conduite 

dont CACES - Habilitation électrique (travaux sur installations 
électriques) - Risque de chutes de hauteur lors de montage/
démontage d’échafaudage - Manutention manuelle >55kg - 

Risques particuliers motivés par l'employeur

Rayonnements ionisants 
catégorie A (RIA) - Moins 

de 18 ans affectés aux 
travaux dangereux 

Moins de 18 ans non exposés aux 
travaux réglementés - Travail 
de nuit - Agents biologiques 

pathogènes groupe 2 - Champs 
électromagnétique

Travailleur 
handicapé - 

Invalidité

Femme 
enceinte

Cas général
(sans risque 
particulier)

Entre 43 et 45 ans, peut être 
couplée à toute autre visite 

Visite médicale de mi-carrière


